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CADRAGE DU WEBINAIRE
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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT PENDANT LE WEBINAIRE

Les vidéos et micros sont coupés des participants mais 
possibilités d’intervenir par conversation/ tchat

Enregistrement du WEBINAIRE 

https://www.cdg72.fr/ 

https://www.cdg72.fr/


PROGRAMME DU WEBMINAIRE
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1 - La promotion interne En bref

2 - Les postes ouverts pour la campagne 2026

3 - Le calendrier 2026 : les dates à retenir 

4 - Les prérequis pour déposer un dossier de promotion interne

5 - La saisie d’un dossier sur AGIRHE

6 - Temps d’échange _ vos questions



LA PROMOTION INTERNE

EN BREF



LA PROMOTION INTERNE EN BREF

➢ Permet à un fonctionnaire de passer d’un cadre d’emplois à un autre cadre 
d’emplois sans passer le concours  avancement de grade au sein du même 
cadre d’emplois
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➢ C’est le Président du Centre de gestion qui est compétent pour arrêter les 
listes d’aptitude au titre de la promotion interne :

✓  Au vu des lignes directrices de gestion du CDG 72 en matière de 
promotion interne
✓  En respectant le nombre de postes ouverts



LES POSTES OUVERTS EN 2026
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LES DATES A RETENIR : LE CALENDRIER
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LES PRÉREQUIS POUR 

DEPOSER UN DOSSIER DE 

PROMOTION INTERNE



LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER
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LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER

LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION ARRÊTÉES PAR LA COLLECTIVITÉ
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LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER

LES CONDITIONS STATUTAIRES

➢ l’agent doit réunir les conditions au 01/01/2026 ;
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➢ Comment vérifier que mon agent réunit les conditions ?

✓  fiches du site

✓  AGIRHE

LE COMPTE RENDU D’ENTRETIEN PROFESSIONNEL

➢ Le CREP 2025 doit obligatoirement être joint au dossier

https://www.cdg72.fr/cdg72_documents.php?node%5b%5d=58&node%5b%5d=262


LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER

LA FORMATION DE PROFESSIONNALISATION
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L’agent doit avoir effectué la totalité de ses formations de professionnalisation 

au 01/01/2026 :

➢ formation de professionnalisation tout au long de la carrière : 

✓  objectif : maintien à niveau des compétences

✓  durée : 2 à 10 jours par période révolue de 5 ans

➢ formation à la suite de prise de poste à responsabilité : 

✓  à effectuer dans les 6 mois qui suivent l’affectation

✓  par les agents qui perçoivent la NBI prévue à l’annexe 1 du décret 2006-779

✓  par les agents qui occupent des emplois déclarés par l’autorité territoriale 

comme étant « à responsabilité » après avis du CST

➢ formation d’adaptation au 1er emploi : 

✓  objectif : donner à l’agent les moyens d’occuper ses nouvelles fonctions,  à 

réaliser dans les 2 ans qui suivent sa nomination 

✓  durée : 5 à 10 jours pour les catégories A et B – 3 à 10 jours pour les 

catégories C

La formation de professionnalisation

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000047777074/2026-04-30


LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER
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La formation de professionnalisation



La formation de professionnalisation
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➢ Comment puis-je vérifier si mon agent remplit ses obligations de 

formation ?

Dans la rubrique Promotion interne 2026 du site internet du CDG, 

vous pouvez retrouver : 

✓  un schéma

✓   un simulateur (vous donne le nombre de jours de formation qui 

doivent être justifiés dans le dossier de PI)

LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER

https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4390
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.cdg72.fr%2Ffile_manager_download.php%3Fid%3D4387&wdOrigin=BROWSELINK
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LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER
La formation de professionnalisation

https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4387
https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4387


La formation de professionnalisation
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➢ Comment puis-je vérifier si mon agent remplit ses obligations de 

formation ?

Dans la rubrique Promotion interne 2026 du site internet du CDG, 

vous pouvez retrouver : 

✓  un schéma

✓   un simulateur (vous donne le nombre de jours de formation qui 

doivent être justifiés dans le dossier de PI)

➢ Vous ne pouvez pas justifier de toutes les formations de 

professionnalisation ?

✓  dispense à demander par le gestionnaire auprès du CNFPT 

(commissions les 9 et 22 juin)

LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER

https://www.cdg72.fr/file_manager_download.php?id=4390
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.cdg72.fr%2Ffile_manager_download.php%3Fid%3D4387&wdOrigin=BROWSELINK
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LES PRÉREQUIS POUR DEPOSER UN DOSSIER
La formation de professionnalisation



LA SAISIE D’UN DOSSIER SUR AGIRHE
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LA SAISIE D’UN DOSSIER 

SUR

AGIRHE



LA SAISIE D’UN DOSSIER SUR AGIRHE

➢ Connexion à l’application AGIRHE 
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Conseil :
Vérifiez vos 

prérequis avant 
de commencer 

la saisie



IMPORTANT : LES PIÈCES À JOINDRE
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➢ Absence de pièces obligatoires : impossibilité d’envoyer le dossier au CDG

➢ Absence de pièces facultatives : le dossier peut être envoyé
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TEMPS D’ECHANGE – VOS QUESTIONS



Pour tous renseignements :

service.carrieres@cdg72.fr
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